
République française

Département de la Dordogne

COMMUNE DE SAINT GERAUD DE CORPS
Séance du 01 mars 2024

Membres en exercice :
11

Présents : 10

Votants: 10

Pour: 10

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 22/02/2024
L'an deux mille vingt-quatre et le premier mars l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Thierry BOIDÉ

Présents : Thierry BOIDÉ, Bernard CLERET, Christian
TORREGROSSA, Caroline BARUTHEL, Michèle BONNIN, Jérôme
COCOUARD, Florence PEYTUREAU, Guy VERHAEGHE, Jean
BARRAUD, Stéphane GIBAUD

Représentés:

Excusés:  Annie PAULHIAC

Absents:

Secrétaire de séance: Caroline BARUTHEL

OBJET : VOTE DES TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES 2024 - DE_2024_005

Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal de voter les taux des taxes additionnelles
pour l'année 2023 comme suit:

- Taxe d'habitation : 8.40%
- Taxe Foncière sur le Bâti : 34.33%
- Taxe foncière sur le Non Bâti : 37.50%
- Taxe Contribution Foncière des Entreprises : 12.68%

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l'unanimité, les taux des taxes
additionnelles pour 2024.

     Le Maire
     Thierry BOIDÉ
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